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Erwägungen
E. 1
L’homme astreint au service militaire qui a accompli plus de la moitié de ses jours de service au cours de l’année d’assujettissement doit la moitié de la taxe.
E. 2
Abrogé Art. 40 Fraude en matière de taxe Celui qui, en vue de se soustraire au paiement d’une taxe ou en vue de se procurer ou de procurer à un tiers quelque autre avantage pécuniaire illicite, aura créé un titre faux, falsifié un titre, fabriqué un titre supposé ou, pour tromper autrui, fait usage d’un tel titre créé, falsifié ou fabriqué par un tiers sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Art. 41, al. 4
E. 4
La soustraction et la peine en cas de soustraction se prescrivent par cinq ans. Art. 47, al. 3 Abrogé II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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